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Ont Adopté les Articles suivants :

Article 1 

Mandat
Le mandat de l’Organisation s’étendra aux réfugiés et personnes déplacées, 

conformément aux principes, définitions et conditions figurant à l’Annexe I, 
qui est jointe à la Constitution et en fait partie intégrante;

Article 2 

Fonctions et Pouvoirs
1. L’Organisation doit, conformément aux buts et principes énoncés dans 

la Charte des Nations Unies, se charger du rapatriement, de l’identification, de 
l’inscription et du classement des personnes relevant de sa compétence, con
formément aux dispositions de l’Annexe 1 ; des soins et de l’assistance à leur 
fournir, de la protection juridique et politique à laquelle elles ont droit; de leur 
transport ainsi que de leur réinstallation et de leur réétablissement dans les pays 
qui peuvent et qui désirent les accueillir. Ces fonctions seront exercés en vue:

a ) D’encourager et de seconder par tous les moyens possibles le prompt 
retour, dans le pays dont elles ont la nationalité ou dans lequel elles 
avaient autrefois leur résidence habituelle, des personnes qui relèvent de 
l’Organisation, en tenant compte des principes établis par la résolution 
sur les réfugiés et les personnes déplacées, adoptée par l’Assemblée 
générale des Nations Unies le 12 février (Annexe III), ainsi que des 
principes énoncés dans le Préambule, et d’aider à ces fins par toüs les 
moyens, notamment en leur fournissant une aide matérielle, des vivres 
suffisants pour une période de trois mois à dater du moment où elles 
quittent leur résidence actuelle, à condition qu’elles retournent dans un 
pays souffrant encore des effets de l’occupation ennemie pendant la 
guerre, et que ces vivres soient distribués sous les auspices de l’Organi
sation, et en leur procurant également les vêtements et les moyens de 
transport nécessaires ;

b) En ce qui concerne les personnes dont le rapatriement n’a pas lieu en 
vertu du paragraphe a) du présent article, de faciliter:

(i) Leur réétablissement dans les pays de résidence provisoire ;
(ii) L’émigration, la réinstallation et le réétablissement de personnes 

seules ou de familles dans d’autres pays; et
(iii) Dans la mesure où cela sera nécessaire et possible, selon les res

sources disponibles et sous réserve des dispositions financières per
tinentes, l’étude, l’établissement ou l’exécution de projets de ré
établissement en groupe ou en grand.

c) Dans le cas des Républicains espagnols, de les aider à s’établir tem
porairement jusqu’au moment où le régime démocratique sera établi 
en Espagne.

2. Pour s’acquitter de ces fonctions, l’Organisation peut se livrer à toutes 
les activités appropriées et, à cette fin, est habilitée:

a) A recevoir et à débourser des fonds privés et publics;
b) A se procurer, dans la mesure nécessaire, des terrains et des bâtiments, 

soit en les prenant à bail, soit en les acceptant comme dons, soit, dans 
des circonstances exceptionnelles seulement, en les achetant; et à 
détenir ces terrains et bâtiments ou à en disposer en les donnant à bail, 
en les vendant ou de toute autre façon ;


